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Vigilance : usurpation de l’identité de Covéa Finance

Covéa Finance, société de gestion de portefeuille de Covéa, groupe réunissant 
les marques MAAF, MMA et GMF, vous alerte de la recrudescence de tentative 
de fraudes ou d’escroquerie. 

Les auteurs de ces propositions n’hésitent pas à usurper le nom, l’adresse, le logo 
et/ou le numéro d’agrément d’acteurs autorisés ainsi que le nom d’employés 
desdits acteurs (dont celui de Covéa Finance).

Ils font également référence à des entités et des produits fictifs à des fins 
d’investissements frauduleux. 

Nous vous rappelons que :

Nous vous appelons à la plus grande vigilance et à ne répondre à aucune sollicitation 
de placement et/ou d’investissement qui serait réalisée par le biais de courriers 
électroniques, d’appels téléphoniques, d’échanges sur les réseaux sociaux et/ou 
messageries instantanées.

Vous pensez avoir été victime d’escroquerie ou de fraude ?

Si vous êtes préoccupé par une fraude ou tentative de fraude en rapport avec 
Covéa Finance ou une filiale du groupe Covéa, veuillez nous contacter directement 
en utilisant les coordonnées mentionnées - Covéa Finance, 8-12 rue Boissy d’Anglas 
75008 Paris - 01 40 06 51 50 - marketing@covea-finance.fr

Vous pouvez également le signaler à la FCA, à Action Fraude ou au poste de police 
le plus proche.

- Covéa Finance ne contacte jamais le grand public en direct afin de lui
proposer un produit financier ;

- Covéa Finance ne collecte jamais directement des fonds auprès du grand public ;

- La vente des produits Covéa Finance se fait systématiquement de façon
intermédiée (CGP, Conseiller Financier, CGPI etc.) ;



Restons alerte !

L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) en France et les associations 
professionnelles de la gestion d’actifs et de patrimoine recommandent de ne pas 
donner suite aux sollicitations de personnes non clairement identifiées sans avoir 
procédé préalablement aux vérifications minutieuses permettant de s’assurer de 
leur identité :

Par ailleurs, l’AMF rappelle les règles de vigilance et les bons réflexes à avoir avant 
tout investissement :

De nombreuses ressources sont également disponibles en libre accès sur le site 
de l’AMF afin d’alerter sur les pratiques frauduleuses, dont :

- Contactez par vous-même la société dont votre interlocuteur se revendique
après avoir recherché ses coordonnées (téléphone, adresse mail et postale)
pour vérifier que le contact émane bien d’elle ;

- Comparez à la lettre près le courriel de votre interlocuteur avec celui du
professionnel autorisé ;

- Interrogez l’association professionnelle dont votre interlocuteur prétend
être membre ;

- Vérifiez sur le site de l’AMF le tableau récapitulatif des acteurs et sites non
autorisés ou usurpant des acteurs régulés.

- Ne communiquez pas vos coordonnées personnelles (téléphone, mail,
pièces d’identité, RIB, IBAN, justificatifs de domicile…) à des contacts ou des
sites dont vous ne pouvez attester la fiabilité ou en remplissant des
formulaires sur internet après avoir cliqué sur une bannière publicitaire ;

- Ne prenez pas pour argent comptant les informations données par un
interlocuteur au téléphone, qui n’est pas forcément celui que vous croyez ;

- Ne cédez pas à l’urgence ou aux pressions de votre interlocuteur, prenez le
temps de la réflexion ;

- Méfiez-vous des promesses de gains rapides sans contreparties ; il n’y a pas
de rendement élevé sans risque élevé.

- une liste noire des sociétés et sites non autorisés
Attention, cette liste n’est pas exhaustive. Le fait de ne pas être répertorié ne garantit pas la
iabilité de la société ou du site !

- une liste blanche des intermédiaires financiers autorisés

- Ne donnez pas suite à des appels téléphoniques non sollicités ;

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/proteger-son-epargne/listes-noires-et-mises-en-garde
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/proteger-son-epargne/listes-blanches
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/proteger-son-epargne/eviter-les-arnaques
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/proteger-son-epargne/eviter-les-arnaques
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/proteger-son-epargne/eviter-les-arnaques


Si malgré nos conseils, vous avez été victime d’une démarche malveillante, 
n’hésitez pas à la signaler en déposant une pré-plainte sur le service 
dédié :  https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/

Il vous faudra par la suite valider votre dépôt de plainte en signant votre déclaration 
dans l’unité de gendarmerie ou le service de police que vous aurez choisi.

Vous pouvez également contacter le service INFO ESCROQUERIES au 
0 805 805 817 (appel gratuit du lundi au vendredi de 9h à 18h30).

www.covea-finance.fr 
LinkedIn - Twitter

A propos de Covéa Finance :

Covéa Finance est la société de gestion de portefeuille de Covéa, groupe réunissant les marques 
MAAF, MMA et GMF. Indépendante dans ses choix, Covéa Finance recherche la performance 
dans la durée. Grâce au travail de ses équipes de recherche, la société fait preuve d’une capacité 
d’analyse reconnue et déjà primée qui lui permet d’anticiper les évolutions de son environnement. 
Sa philosophie d’entreprise place le contrôle des risques au cœur des préoccupations de ses 
collaborateurs, chacun apportant son expertise et son savoir-faire au service de ses clients. Elle 
propose une large gamme de fonds qui permettent aux investisseurs d’accéder aux plus grandes 
places financières mondiales à travers des classes d’actifs diversifiés.

https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
https://www.covea-finance.fr/
https://www.linkedin.com/company/covea-finance/
https://twitter.com/CoveaFinance

